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Chères Chasseresses, Chers Chasseurs, 

Début mars se tiendra notre assemblée générale. A toutes fins utiles, vous trouverez ci-après les 
informations nécessaires concernant la tenue de la manifestation ainsi que les rapports d’activités. Les 
rapports de commissions ne seront pas lus lors de l’assemblée. Je ne peux donc que vous encourager à 
les parcourir. Tous ces documents sont également consultables sur notre site internet. 
Au plaisir de vous rencontrer nombreux lors de nos assises annuelles.  
Je remercie : Arnaud Beuchat, Pascal Montavon, Yane Aschwanden, Lucas Wolfer, John Messerli, Nicolas 
Ludwig, Yann Stadelmann, Jean-Luc Berberat, Martial Engel, Amaury Boillat, Jean-Claude Schaller, pour 
leur précieuse contribution à la réalisation de cette publication.  

Pour la FCJC - Nicolas Wallimann 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Battue fructueuse sur le Haut-Plateau ! Merci à Arnaud pour le partage de cette prise de vue. 
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    Fédération Cantonale Jurassienne des Chasseurs 

       

Assemblée des délégué.e.s 
Samedi 09 mars 2024 à 14:30 

2950 Courgenay - Halle de gymnastique 
 

Ordre du jour : 
 

Dès   14:00 Accueil des invité.e.s, délégué.e.s et participants.e.s 
         

          14:30 1. Mot d’accueil par le président de la société organisatrice et les autorités  
                           communales 
 2. Hommage aux chasseurs disparus 
 3. Appel et contrôle des cartes de vote des délégué.e.s - nomination   
  de deux scrutateurs 
 4.  Procès-verbal de la dernière assemblée (Boécourt - 11.03.2023) 
 5.  Rapports 
 5.1 Président FCJC 
 5.2 Présidents des commissions et évaluation des trophées 
 5.3 Office de l’Environnement 
 6.  Comptes et budget 
 6.1 Rapport du caissier 
 6.2 Rapport des vérificateurs des comptes 
 6.3 Approbation des comptes 2023 
 6.4 Cotisations 
 6.5 Budget 2024 
 

        Pause  
 

 7. Présentation et vote sur les propositions de modification des statuts FCJC   
  8. Présentation des recherches de la cellule scientifique FCJC concernant la 

gestion du chamois 
 9. Démission / élection au sein du comité 
 10. Parole aux invité.e.s 
 11. Honorariats et remerciements 
 12. Divers et imprévus  
   - parole à l’assemblée 
   - désignation société organisatrice assemblée des délégué.e.s 2025 
 

 
 

Rapport d’activités 2023  
Président FCJC   

 
 

 

Chères chasseresses chers chasseurs, mon rapport sera articulé en deux volets. Le premier ayant trait 
aux faits marquants survenus au cours de l’année dernière et le second énumérant les principaux projets 
et activités prévus en 2024. Bonne lecture.  
 

Rétrospective 2023 
 

Moyens de communication et visibilité de la FCJC  
Les personnes ayant consulté le site internet de la FCJC ont 
indubitablement pu constater la refonte de notre site. Un accent 
particulier a été porté à la conception des pages veillant à ce que la 
recherche d’informations se fasse de manière intuitive. Deux 
nouveautés facilitant grandement la vie des chasseurs dans le terrain 
ont été développées. Je veux parler de la possibilité d’obtenir sur son 
téléphone portable l’éphéméride journalier officielle et, également sur 
son portable, la géolocalisation interactive permettant l’identification 
des unités de gestion cynégétique. 
Je voudrais adresser mes plus chaleureux remerciements pour le travail 
accompli à Pascal Montavon notre développeur et gestionnaire du site.  
Le site de la FCJC est à disposition de toutes les chasseresses et tous les 
chasseurs. Si vous souhaitez utiliser ce moyen de communication, ou la 
Newsletter,  il vous suffit de me contacter. 
Notre responsable de la communication, Arnaud Beuchat, a créé des 
comptes FCJC Facebook et Instagram. C’est aussi au travers des réseaux sociaux que la communication 
des actualités cynégétiques jurassiennes doit se faire. Merci à Arnaud pour le travail effectué.  
Je voudrais rassurer toutes les personnes qui ne sont pas à l’aise avec les moyens de communication 
digitaux. Toutes les actualités et les informations nécessaires aux chasseurs continueront d’être diffusées 
via un support papier traditionnel au moyen de la Newsletter.   
Toujours dans le domaine de la communication, les contacts et les efforts ont été multipliés afin de 
rendre la chasse jurassienne plus visible. Le travail a porté ses fruits car ces douze derniers mois ont été 
jalonnés d’un nombre important de reportages et interviews visant à informer le grand publique au sujet 
de la nécessité de la chasse.  
Pour ne citer juste que quelques exemples. La chasse jurassienne a fait l’objet de deux reportages au 
journal de 19:30 de la RTS, il y a eu un reportage télévisuel de Canal Alpha sur la journée ETAS, un 
interview du président dans la matinale sur RTS La Première, etc.... J’aimerais aussi remercier nos deux 
principaux acteurs de la communication locale, le Quotidien Jurassien et RFJ, qui pour dans la garde 
majorité des cas répondent favorablement à mes sollicitations d’accès à leur média.         
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Révision du règlement sur l’exercice de la chasse 
L’année dernière coïncidait avec l’exercice de révision du règlement sur l’exercice  de la chasse. Dans ce 
cadre plusieurs souhaits de modification ont été formulés par la FCJC.  

Tous nos souhaits n’ont pas été retenus, néanmoins je tiens à 
remercier ENV pour son soutien et pour avoir accepté 
l’anticipation de l’ouverture de la chasse aux pigeons ramier.  
Bien évidemment que l’allongement de deux semaines de la 
chasse de ce colombidé ne va pas révolutionner la pratique de 
la chasse jurassienne. Mais sachant avec quel empressement 
certaines organisations anti-chasse s’opposent à la chasse de 
tout oiseau, ces deux semaines de chasse supplémentaire 
doivent être perçues comme une petite victoire à savourer.  

Je profite de ce sujet pour remercier ENV, en particulier l’inspecteur de la Faune Amaury Boillat, mais 
également Madame la Cheffe de L’Office Mélanie Oriet et Monsieur le Chef Adjoint de l’Office Laurent 
Gogniat pour avoir écouté et dans certains cas entendu les préoccupations des chasseurs. Certes nous 
ne sommes pas toujours d’accord, parfois nos avis sont assez différents et les discussions vives. Mais 
c’est toujours dans un esprit de recherche de solutions que les débats sont menés. Merci de votre 
collaboration.         
 

Cellule scientifique FCJC 
Lors de la dernière assemblée générale je vous annonçais la mise en commun des connaissances 
scientifiques et spécifiques de certains chasseurs en créant une cellule scientifique. Pour rappel cette 
entité a pour but de maximiser les connaissances des chasseurs 
(connaissances scientifiques et connaissances de terrain). Le but étant 
de formuler des propositions concernant la gestion de la chasse en 
partenariat avec ENV. 
La cellule scientifique de la FCJC s’est mise au travail et aujourd’hui je 
suis heureux de consacrer un point de l’ordre du jour à la présentation 
des réflexions menées par la cellule scientifique concernant la gestion 
du chamois. 
J’aimerais chaleureusement remercier Lucas Wolfer (la cheville ouvrière 
de la cellule scientifique) pour son engagement sans faille pour la chasse 
jurassienne.   
 

Projet de révision des refuges de chasse et de mise sous protection de zones marécageuses 
Ce dossier a demandé à la FCJC beaucoup de temps et d’efforts afin de pouvoir en cerner correctement 
les objectifs et modalités. En fait ce sont deux aspects cynégétiques bien distincts qui sont touchés. Le 
premier est la volonté d’interdire toute activité de chasse dans les biotopes marécageux de La Gruère, 
Les Royes et la Chaux-des-Breuleux. Le second a pour objectif la restriction de la chasse du gibier d’eau 
en fermant les étangs de Plain-de-Saigne, Les étangs Crevoisier et La Vouèvre.  
La FCJC peut concevoir qu’une interdiction de chasse prenne place dans certains milieux dits sensibles. 
Cependant les périmètres prévus des réserves de chasse contiennent des terrains ne nécessitant pas de 
protection particulière et en toute logique la FCJC a demandé que les contours de ces réserves soient 
revus. 
 
 

 
Concernant les restrictions de la chasse du gibier d’eau, sur les étangs précédemment cités, ENV prévoit 
d’interdire uniquement la pratique de la chasse aux gibiers d’eau en laissant libre accès à tous les autres 
usagers. Ceci est discriminatoire envers les chasseurs. Cette stigmatisation de la corporation des 
chasseurs n’est pas acceptable et notre réprobation a été signifiée à ENV.  

Le territoire cantonal contient de nombreux plans d’eau. Si 
d’aventure Plain-de-Saigne, Les étangs Crevoisier et La Vouèvre 
devaient être fermés à la chasse, seuls 14 plans d’eau resteraient 
chassables pour tout le canton. Il est indéniable que sur un si petit 
nombre d’endroits chassables la pression de chasse sur les anatidés 
va s’accroitre de manière significative ce qui est contraire à une 
bonne gestion cynégétique.   

A ce jour le projet est toujours en phase d’élaboration et suscite de nombreuses inquiétudes de la part 
de la communauté des chasseurs. 2024 devrait voir la formulation des recommandations de l’Office de 
l’Environnement ce qui pour l’heure amène bien des questionnements. La FCJC ne peut pas accepter la 
mise en refuge arbitraire de territoire de chasse. La FCJC s’est battue et se battra encore pour un 
traitement équitable dans ce dossier.  
Par analogie avec le sujet des refuges de chasse, j’aimerais relever que bien que le terrain de la place 
d’armes de Bure ne soit pas considéré comme refuge de chasse, aux vues des restrictions d’accès qui 
seront mises en place, de facto cet espace deviendra un refuge de chasse. Il faut signaler que les biotopes 
se trouvant sur les terrains militaires sont très favorables aux développements des sangliers. Il est donc 
fort probable que sans chasse active sur la place d’armes, les dégâts occasionnés par les suidés sur les 
terrains avoisinants seront en recrudescence.  
 

Revitalisation de l’Etang de Montsevelier 
Ce projet a été un exemple tangible de l’engagement des chasseurs jurassiens envers la préservation de 
la nature. C’est grâce au dévouement des chasseurs mais également grâce au support financier accordé 
par l’Etat, Diana Romande et Chasse Suisse entre autres, que ce projet a pu être mené à bon port. 
En plus d'offrir un milieu naturel favorable à l'accueil d'une faune et d'une flore diversifiées, cette 
réalisation prouve que les chasseresses et chasseurs jurassiens sont sensibles au patrimoine naturel de 
notre région et qu'ils ont la volonté de le protéger activement.  
Ce projet a été porté à bout de bras par Lucas Wolfer qui ne peut encore une fois qu’en être ardemment 
remercié. 
 

Perspectives 2024  
 

Stand de tir "En Varmenne" 
Sans aucun doute la gestion de ce projet occupera une place prépondérante dans la vie de la FCJC cette 
année. La FCJC endossera le rôle de maître d’ouvrage et sous l’égide de Flavien Lachat, une commission 
ad hoc sera mise sur pied dans le but de mener à bien ce projet. Merci d’avance à Flavien pour son 
dévouement pour la chasse jurassienne.  
Il est à mentionner que le travail bénévole réalisé par la FCJC dans le cadre de ce projet libérera l’Etat de 
la tâche de gestion de projet et permettra au canton de se mettre en conformité avec la loi fédérale sur 
la chasse.  
Une enveloppe budgétaire de CHF 250'000.- a été validée par le parlement. Cette somme ne permettra 
pas de financer totalement la réalisation de deux pas de tir lièvre à palettes et deux stalles de tir avec 
cibles "polytronic" à 100 mètres. La contribution financière des sections sera nécessaire afin de réaliser  
ces installations représentant le minimum légal. 
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En plus des installations précitées, une étude de faisabilité a été effectuée concernant la construction 
d’un pas de tir au sanglier courant. Ce type d’installation offrirait une plus-value certaine aux chasseurs 
jurassiens permettant la réalisation d’entraînements de qualités proche de la réalité avec comme 
corollaire une augmentation de l’efficacité de la chasse aux sangliers.  
La réalisation du pas de tir au sanglier courant va nécessiter un financement annexe à hauteur CHF 
240'000.-  Une recherche de fonds devra donc être effectuée. Cela sera le résultat de cette démarche 
qui dictera la réalisation ou non du pas de tir sanglier.   
 

Amélioration de la qualité des journées de travail 
Pour rappel l’obligation de la réalisation d’une journée de travail pour l’obtention de la patent est une 
spécificité jurassienne. Cette obligation n’existe dans aucun autre canton suisse. 
Une réflexion visant à optimiser l’impact écologique des journées de travail doit être menée. Une 
première discussion a déjà pris place et je crois comprendre que cette volonté d’amélioration est 
partagée par ENV.  
Il s’agira de passer en revue la liste des travaux normalement réalisés et de se poser la question de leur 
bienfondé. Nous devons également réfléchir à des projets plus conséquents nécessitant l’intervention 
des chasseurs étalée sur plusieurs années.   
 

Plan lièvre  
Le plan actuel de mesures cantonales visant au redressement des 
effectifs de lièvres bruns arrive à échéance fin 2024. 
Malheureusement force est de constater que les objectifs visés 
ne seront pas atteints. Il s’agira donc de réfléchir comment 
persévérer afin de redynamiser les populations de lagomorphes 
chers aux chasseurs jurassiens. Ce sujet bien évidemment fera 
partie des dossiers investigués par notre cellule scientifique.    
 

Négociation mandat de prestations 
Le mandat de prestations liant la FCJC et l’Etat actuellement en vigueur devra être revu.  
A présent la grande majorité du fonctionnement de la FCJC repose sur le bénévolat. Il va sans dire qu’à 
force de solliciter la bienveillance des membres, assurément on va au-devant de déconvenues. De nos 
jour le bénévolat devient une denrée rare et la FCJC ne fait pas exception. Cette situation est précaire et 
ne saurait perdurer à long terme.  
Conjointement avec l’Etat, une réflexion de fond doit être menée afin de trouver des solutions visant à 
pérenniser le support que la FCJC peut apporter à l’Etat. 
 

Grands prédateurs 
Pour l’instant le Jura n’accueille pas de loup de manière permanente ce sont uniquement des présences 
sporadiques qui ont été observées. Mais assurément le loup va continuer de visiter nos contrées et peut-
être s’y installer. Je ne vais pas ici refaire le débat pour ou contre le loup, j’aimerais juste mentionner 
qu’en Europe il n’y a aucun exemple où le retour du loup n’a pas péjoré la pratique de la chasse. Comme 
président je me dois de défendre les intérêts des chasseurs jurassiens en supportant une régulation de 
canis lupus proactive, forte et efficace.  
 
 
 
 

 
 
Toujours au sujet des grands prédateurs, une autre espèce suscite des inquiétudes. Les observations de 
lynx se font de plus en plus nombreuses. Les chiffres exacts non pas été communiqués cependant selon 
notre Office de L’Environnement, la population de lynx jurassiens est en légère augmentation.  

Déjà dans certains secteurs bien déterminés une réduction 
drastique du nombre de chevreuils a pu être constatée. 
J’aimerais ici alerter les responsables cantonaux de la 
chasse afin qu’une prise de conscience s’opère avant que la 
population de nos petits cervidés s’effondre. 
C’est pour les raisons évoquées ci-dessus que la FCJC 
regrette que l’Office de l’Environnent n’ait pas jugé 
opportun d’inclure les chasseurs dans le groupe de travail 
chargé des grands prédateurs. 

 
 

 

 

Nicolas Wallimann 
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Chères amies chasseresses, chers amis chasseurs, veuillez trouver ci-après 
les faits marquants qui ont jalonné l’année 2023 au sein de la commission 
de la formation.  

 

 

Préambule 
Je tiens à remercier vivement la formatrice et tous les formateurs responsables des cours de 
théorie ainsi que les organisateurs de journées de pratique pour leur engagement sans faille et 
leur flexibilité. Leur assistance m’a été extrêmement précieuse. Sans leurs efforts il n’y aurait pas 
eu de nouveaux chasseurs jurassiens en 2023.  
  

Cursus de formation 
 La totalité des cours de théorie et les journées pratiques ont pu avoir lieu. Les candidats ont donc 

largement pu effectuer les heures nécessaires à l’inscription aux examens.  
 Les nombreuses journées d’activité en faveur du patrimoine naturel ont été maintenues afin de 

garder un maximum de possibilités aux candidats malgré le peu de nouveaux candidats inscrits 
cette année. 

 Certaines journées ont été annulées faute de participation  
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Examens 
 Au terme de la formation 24 candidat.e.s de 2ème année se sont présentés aux examens. Les 

épreuves écrites se sont déroulées à Delémont le vendredi et la partie pratique au stand d’Eschert 
le samedi. 20 candidat.e.s ont passé les épreuves avec succès.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Debout de gauche à droite :  
Docourt Gatien - Cornu Eddy - Bieri Alan - Gigandet Valentin - Marchand Théo - Prince Yvann  
Reber Ian - Mathez Arnaud - Seuret Thibaud - Voutat David - Voisard Jacques - Charmillot Tom - 
Chételat Sylvain 
 

 

Accroupis de gauche à droite :  
Berberat Basile - Kottelat Ryan - Varin Thibault - Madeira Matéo - Beuret Alec - Baptista Raphaël 
- Jean-Claude Beuchat (président de la Commission d’examens)   
Manque sur la photo : Humair Paul 
 

 L’engouement pour la chasse jurassienne observé ces dernières années ralentit. En 2023 ce ne 
sont que 5 candidats qui ont débuté leur formation pour l’obtention du certificat d’aptitude à la 
chasse. 
 

 Une quarantaine de candidats chasseurs jurassiens ont participé le samedi 18 mars 2023 à une 
journée de formation intercantonale en compagnie d’une dizaine de leurs collègues neuchâtelois. 
Cette journée leur a permis de passer en revue tous les modules des examens en mettant un fort 
accent sur les aspects sécuritaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 En date du samedi 10 septembre 2022 une journée de formation intercantonale a été mise sur 
pied en collaboration avec la fédération neuchâteloise des chasseurs. Elle s’est tenue au stand de 
Plaine Roche (NE) et comprenait des formations théoriques avec mise en situation ainsi que des 
entrainements aux tirs (grenaille + balle).  
 

Lors de la matinée, le tir à la carabine (à 100 mètres), le tir sur pigeons d’argiles ainsi que le tir du 
"Rabbit" ont été intensément exercés. Les conseils prodigués par les formateurs présents ont été 
unanimement appréciés et ont permis aux candidats d’acquérir les bons gestes et un peu 
d’expérience. Ce fût un apprentissage enrichissant démontrant toute l’importance de la pratique 
du tir.  

Yane Aschwanden 

 

 

Rapport d’activité 2023 
Commission de la protection  

 
La principale activité de la commission de protection reste toujours le 
sauvetage des faons. 

 
Cette année, la collaboration entre la FCJC et l'association SOS 
sauvons les faons s'est poursuivie et même renforcée, du moins 
dans certains secteurs, ce qui a permis le sauvetage 104 faons 
dans notre canton. L'efficacité du sauvetage des faons avec les 
drones s'améliore d'années en années. A titre de comparaison, 
54 faons ont été sauvés l'année passée ! 
 
Pour être plus complet au niveau des statistiques, 339 fauches 
ont été annoncées à SOS faons en 2023 et 260 ont pu être 
contrôlées entre le 3 mai et le 3 juillet. Ces 260 interventions correspondent à 1’435 hectares survolés 
par les drones dans 61 communes. 135 contrôles ont été effectués dans la vallée de Delémont, 67 en 
Ajoie et 58 aux Franches-Montagnes. A cela s'ajoute les sauvetages effectués par les chasseurs à l'aide 
des moyens « traditionnels », à savoir lampes de chantier, mise en place de répulsif, etc… 
 
Ces résultats sont dus à un travail conséquent des bénévoles de l'association SOS faons et de certains 
chasseurs que je remercie chaleureusement. Malheureusement, force est de constater qu'il est de plus 
en plus difficile de trouver des chasseurs motivés par le sauvetage des faons ! Cette activité est pourtant 
d'une certaine importance pour le maintien des effectifs de chevreuils et permet de montrer à la 
population un engagement respectueux des chasseurs à l'encontre de notre petit cervidé.  
 

Dans les prochaines années, de nouvelles 
technologies seront certainement utilisées par les 
agriculteurs : les faucheuses peuvent par exemple 
être équipées de capteurs permettant de détecter la 
faune sauvage. Cependant, nos connaissances de la 
faune et du terrain seront toujours indispensables 
afin de soutenir les agriculteurs lors des périodes de 
fauche. 
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En tant que président ad interim de la protection, je fais donc appel à chaque chasseur de  s'engager 
pour cette noble cause. Un coup de main lors d'une à deux soirées/matinées par année serait déjà 
fortement apprécié par les personnes investies sur le terrain qui n'hésitent pas à se lever plusieurs fois 
par semaine pendant deux mois pour le bien de notre petit cervidé ! 
 
En dehors des activités de sauvetage des faons, il est à relever qu'un travail d'amélioration de la qualité 
des journées de travail est en cours entre le bureau de la FCJC et l'office de l'environnement. L'objectif 
est de rendre certaines journées de travail plus attrayantes en proposant des travaux ayant un réel 
bénéfice pour nature. 
 
A titre d'exemples, un étang a été revitalisé à Montsevelier par la 
Diana de Delémont. Un projet de création de mares est en cours 
à Montmelon. Il est à noter que la création de biotopes humides 
(mares, étang, ...) profite autant à la grande faune et au gibier lors 
de périodes de sécheresse qu'à la petite faune en fonctionnant 
comme habitats et sites de reproduction. Finalement, des 
capteurs en bordure de route seront installés en 2024 afin de 
limiter les collisions avec la faune. 
 
L’investissement du chasseur en faveur de la nature est une facette du monde cynégétique qui ne doit 
pas être oubliée ! Je terminerai donc ce rapport en indiquant que la commission de protection de la FCJC 
recherche toujours un président et que le Diana de Porrentruy cherche également un responsable de la 
protection. Avis aux amateurs ! 
 

Lucas Wolfer - président ad interim commission de la protection 

 

 

Rapport d’activité 2023 
Commission des chiens 

 
 
 
Formations 
 

Les cours d’obéissance et recherches de rouge ont rencontré un beau succès au niveau de la 
participation et des résultats obtenus. 19 personnes inscrites au cours obéissance et 6 personnes au 
cours de chien de rouge ont suivi les formations d’avril à fin juin.  
Un minimum de 3 mois d’entrainement intensif est nécessaire afin de préparer les chiens. Les cours 
d’obéissance se déroulent 1 fois par semaine. Les entraînements à la recherche se déroulent le week-
end, traçage des pistes le vendredi soir et entraînement le samedi matin. Environ 10 sessions ont été 
organisées de mars à fin juin.  
Les conducteurs s’entraînant également individuellement durant cette période. 
 

Les épreuves clôturant ces formations ont eu lieu le samedi 1er juillet 2023 à Vendlincourt où nous avons 
été accueillis par la section Diana de Porrentruy. Un grand Merci aux organisateurs pour l’organisation 
parfaite de cette journée. 
Ce sont 17 chiens qui ont été évalués sur leurs aptitudes d’obéissance ou de recherches au sang. 
Les observations avisées et critiques des 6 juges ont permis d’attester des aptitudes et de délivrer les 
certificats aux lauréats suivants : 
 
 

 
Obéissance 
 

 Skippy Aschwanden Yane 
 Azor Beuchat Arnaud 
 Säntis Beuchat Geoffrey 
 Merlin Braillard Marc 
 Tino Crausaz Albert 
 Oscar Dick Sophie 
 Nala Dick Thomas 
 Tryphon Grillon Vincent 
 Taiau Kury Gilbert 
 Michka Quiquerez Arthur 
 Dollie Montavon Pascal 

 

Piste de rouge 
 

 Meica     Charmillot Camille 
 Sofia       Charmillot Auguste 
 Max    Montavon Christophe 
 Sil     Vermot-des-Roches Michel 

 
 
 
 
 

  
 

Statistiques des recherches du gibier blessé 
Lors de la saison actuelle, ce sont actuellement au total 40 recherches qui ont été effectuées par les 
conducteurs de rouge. Dans le détail : 25 sangliers, 13 chevreuils et 2 chamois. 

A noter qu’en chasse d’automne, seules 6 recherches ont été annoncées et effectuées pour des 
chevreuils blessés, les autres recherches étant des animaux blessés sur la route. 

Les statistiques de ces recherches montrent bien qu’il est très difficile de retrouver un gibier blessé par 
de la grenaille (chevreuils au mois d’octobre et novembre), ce qui devrait sensibiliser les adeptes de ce 
type d’arme et munition à n’effectuer que des tirs à courte distance et dans de bonnes conditions. 
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Aperçu du mode de fonctionnement des recherches 
 

Au niveau cantonal, les recherches du gibier blessé sont organisées de la manière suivante : 
 
1. Signalement par tél. 
    au garde de service 
 

 

2. Le garde publie l’info sur 
    le groupe WhatsApp 
 

 

3. Un conducteur disponible s’annonce.  
     Contact avec le garde pour organiser  
     la recherche 
 

 
 
   4. Le conducteur informe du résultat sur le groupe WhatsApp 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  5. Les détails et résultat sont saisis dans l’application de gestion mobile par le conducteur à  

  l’issue de sa recherche. Cette application contient l’ensemble des recherches effectuées par les     
  conducteurs et permet notamment d’obtenir des statistiques. 

  
 

 
          
  

 
 
6. Les statistiques des recherches sont automatiquement mises à jour sur le site internet 

 

 
 

Formations 2024 
Les prochains cours de formation débuteront début avril 2024. Toutes les informations ainsi que le 
formulaire d’inscription seront en ligne sur le site internet d’ici fin février.  Les épreuves auront lieu à 
fin juin. 

En conclusion, je remercie les membres de la commission pour l’excellent travail réalisé et également 
tous les conducteurs de rouge pour leur disponibilité durant toute l’année. 

Bassecourt, le 19 janvier 2024 

Pascal Montavon 

Responsable de la Commission des chiens 

 
 

 

Cours pour chiens de chasse 2024
Chaque printemps, de début avril à fin juin, la FCJC organise des formations réservées aux 
chasseurs/chasseresses jurassiens et leur compagnon : 

Obéissance / Rapport sur terre, à l’eau  /  Chien de rouge 
Obéissance 
Cette formation est ouverte à l’ensemble des chiens de chasse (chien courant, d’arrêt, broussailleur, 
terrier, etc.). Elle permet de travailler l’obéissance et la sociabilité de son compagnon en groupe ou de 
façon individuelle. Cette formation est clôturée par un examen. 
 

Rapports 
Cette formation réservée aux chiens ayant réussi le cours d’obéissance permet de travailler les 
aptitudes de son chien au rapport sur terre et au rapport à l’eau. Cette formation est clôturée par un 
examen. 
 
 



 
Aperçu du mode de fonctionnement des recherches 
 

Au niveau cantonal, les recherches du gibier blessé sont organisées de la manière suivante : 
 
1. Signalement par tél. 
    au garde de service 
 

 

2. Le garde publie l’info sur 
    le groupe WhatsApp 
 

 

3. Un conducteur disponible s’annonce.  
     Contact avec le garde pour organiser  
     la recherche 
 

 
 
   4. Le conducteur informe du résultat sur le groupe WhatsApp 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  5. Les détails et résultat sont saisis dans l’application de gestion mobile par le conducteur à  

  l’issue de sa recherche. Cette application contient l’ensemble des recherches effectuées par les     
  conducteurs et permet notamment d’obtenir des statistiques. 

  
 

 
          
  

 
 
6. Les statistiques des recherches sont automatiquement mises à jour sur le site internet 

 

 
 

Formations 2024 
Les prochains cours de formation débuteront début avril 2024. Toutes les informations ainsi que le 
formulaire d’inscription seront en ligne sur le site internet d’ici fin février.  Les épreuves auront lieu à 
fin juin. 

En conclusion, je remercie les membres de la commission pour l’excellent travail réalisé et également 
tous les conducteurs de rouge pour leur disponibilité durant toute l’année. 

Bassecourt, le 19 janvier 2024 

Pascal Montavon 

Responsable de la Commission des chiens 

 
 

 

Cours pour chiens de chasse 2024
Chaque printemps, de début avril à fin juin, la FCJC organise des formations réservées aux 
chasseurs/chasseresses jurassiens et leur compagnon : 

Obéissance / Rapport sur terre, à l’eau  /  Chien de rouge 
Obéissance 
Cette formation est ouverte à l’ensemble des chiens de chasse (chien courant, d’arrêt, broussailleur, 
terrier, etc.). Elle permet de travailler l’obéissance et la sociabilité de son compagnon en groupe ou de 
façon individuelle. Cette formation est clôturée par un examen. 
 

Rapports 
Cette formation réservée aux chiens ayant réussi le cours d’obéissance permet de travailler les 
aptitudes de son chien au rapport sur terre et au rapport à l’eau. Cette formation est clôturée par un 
examen. 
 
 



 
Chien de rouge 
Cette formation permet, aux personnes disposant d’un chien possédant les aptitudes pour cette 
discipline, d’apprendre les règles élémentaires et s’entraîner afin d’accomplir plus tard des recherches 
au sang avec leur compagnon. 
Les chiens admis doivent avoir minimum 15 mois et avoir suivi un cours d’obéissance car cette 
discipline demande beaucoup de concentration et de calme. Cette formation est également clôturée 
par un examen. 
 

Informations et inscriptions 
Toutes les informations ainsi que le calendrier définitif seront communiquées lors du premier cours de 
chaque formation. Seule condition : le chien doit répondre aux normes vétérinaires en vigueur (puce 
électronique, vaccins, etc.). La finance d’inscription s’élève à Fr.30.—par formation (obéissance, 
rapport ou chien de rouge) pour les membres d’une section Diana de la FCJC (non-membres : Fr. 60.-) 
et devra être réglée lors du premier entraînement. 
Tous ces cours seront validés par des épreuves qui se dérouleront à la fin du mois de juin. 
Le délai pour les inscriptions est fixé au 17 mars 2024. 
 

Merci de vous inscrire de préférence via le formulaire électronique présent sur le site de la FCJC 
https://fcjc.ch/cours/) ou à l’aide du bulletin ci-dessous. 
  
En cas d’inscription manuelle, prière de compléter le document de façon lisible et complète…  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
J’inscris mon chien à la formation suivante (1 seule possible par détenteur) : 
☐ Obéissance   

☐ Rapport (condition : avoir participé à un cours d’obéissance) 

☐ Chien de rouge (condition : être titulaire d’un permis de chasse) 


 

Propriétaire Chien 
Nom  Nom  

Prénom  Affixe  

Adresse  Race  

Localité  Sexe  

Tél. (mobile)  Né le  

Email  N° Puce  

Diana (FCJC) oui ☐     non ☐ N° Pedigree  

Section    
 

Bulletin à renvoyer au responsable de la commission des chiens   
Pascal Montavon, Rue Fin Doie 87, 2854 Bassecourt. 

Courriel : pascal.montavon@bluewin.ch 
 

  
 
 

 

Nomination à la commission de la formation 
Félicitations à Arnaud Beuchat qui a accepté de relever le défi de 
transmettre les valeurs éthiques de la chasse aux futurs chasseurs. 

Arnaud sera le nouveau formateur dans le domaine "pratique et éthique de 
la chasse". Il assumera également le poste de co-responsable de 
l’organisation des journées ETAS en remplacement de Pierre Voyame 
démissionnaire. 

La FCJC le remercie chaleureusement pour son engagement et lui souhaite 
plein succès et beaucoup de plaisir dans cette nouvelle fonction. 

   

 

Poste à repourvoir  
Le poste de Président de la commission de la protection est à repouvoir. Avec le développement 
important des activités de dronistes dans la recherche des faons, la FCJC se doit de garder le contact avec 
l’association SOS Sauvons les faons. Cela sera entre autres la tâche de la / du futur.e responsable de la 
commission de la protection.  

Si vous avez envie de partager votre expérience, de 
transmettre vos connaissances, de faire partie d’une 
équipe motivée et de participer activement à la 
gestion de la chasse jurassienne alors n’hésitez pas à 
me contacter. 

Nicolas Wallimann    079 731 09 67    
wallimann12@gmail.com 

 

 

Présentation de vos trophées à l’assemblée des délégué-e-s  
 

Plus la panoplie des trophées exposés est grande, plus la diversité de la faune 
jurassienne sera représentée. Je ne peux que vous encourager ardemment 
à présenter vos trophées lors de l’AG. 
Tous les propriétaires de trophées présentés participent au tirage au sort de 
prix.  
Sont à gagner :  -  1 bracelet chevreuil (prix de CHF 180.-) 

 -  2 permis d’invités (prix unitaire de CHF 55.-) 
Si cela devait être des questions de logistique qui vous retiennent, je suis 
convaincu qu’un membre de la commission des trophées représentant votre 
section va trouver un moyen d’effectuer le transport de vos trophées.  
Afin de préparer au mieux l’exposition, tous les trophées devront être 
apportés la veille de l’assemblée entre 18:00 et 19:00.  
Merci de veiller à ce que vos trophées soient correctement identifiables en 
comportant votre nom et prénom. 

 
 



 
Chien de rouge 
Cette formation permet, aux personnes disposant d’un chien possédant les aptitudes pour cette 
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Evaluation intercantonale des trophées 
La session d’évaluation intercantonale des trophées s’est déroulée 
le samedi 03 févier dernier aux Ponts-de-Martel. Une large panoplie 
de trophées jurassiens y a été présentée. C’est en effet 30 trophées 
en provenance de notre canton (10 brocards + 8 sangliers + 9 boucs 
+ 3 chèvres) qui ont été examinés sous toutes les coutures. Plusieurs 
d’entre eux ont obtenus des distinctions. La liste des lauréats vous 
sera communiquée lors de l’AG. 

Une formation d’évaluateur officiel 
d’une journée entière a été 
organisée le vendredi précédant 
l’évaluation intercantonale.  
Parmi la trentaine de participants 
quatre membres de la commission 

jurassienne des trophées ont suivi cette formation et ont passé avec 
succès les examens finaux octroyant un certificat international de 
compétence.  
Je teins par ces lignes à vivement remercier Julien Baume, John Messerli, Jean-Philippe Laville et Nicolas 
Ludwig pour leur dévouement.  
 

Commission des trophées 
 

Debout de gauche à droite : Julien Baume - Célia Ioset 
Cédric Jolidon - Jean-Philippe Laville 
 

Accroupi de gauche à droite : Nicolas Ludwig - John Messerli 
 

Manque sur la photo : Jonas Jeker 
 

Un grand merci à toute l’équipe de la commission des trophées 
pour avoir dignement représenté la FCJC lors de la taxation 
intercantonale. 

 
 

Manifestation à ne manquer sous aucun prétexte: 
 

Exposition annuelle du Club suisse du chien courant (CCC) à Saignelégier 
Halle du Marché-Concours - le 8 juin 2024 
 

Un jour par an, le Club suisse du chien courant (CCC), accorde à l’une de ses 7 sections le droit d’organiser 
l’exposition annuelle des chiens courants de race suisse. L’organisation d’une telle manifestation n’était 
plus arrivée depuis l’exposition, dans le chef-lieu des Franches-Montagnes, en 2015. Il appartient au 
groupe du Club CCC du Nord-Ouest de la Suisse, regroupant les propriétaires de chiens courants de l’Arc 
jurassien (Jura - Jura bernois - Neuchâtel) de mettre cette année, cette exposition sur pied.   
Le lieu choisi est presque mythique puisqu’il est le chef-lieu de l’élevage d’un cheval de renommée 
internationale : Saignelégier dans les Franches-Montagnes. 
Elevage chevalin et élevage canin n’ont rien d’une rivalité, mais plutôt d’une fraternité. 
Dans l’un comme dans l’autre, le but recherché est l’amélioration de l’espèce, chacun dans son créneau 
particulier. 
 

 
L’organisation d’une telle manifestation nécessite une infrastructure adéquate. 
Raison pour laquelle le Club suisse du chien courant (CCC)  s’occupe de la partie administrative et des 
jugements et la section Diana des Franches-Montagnes de la partie importante de l’intendance.  
Le Groupe NOS, présidé par Denis Huguelet, éleveur bien connu de brunos du Jura, compte dans ses 
rangs plus de 100 membres. Etienne Dobler, président du comité d’organisation, conduit l’équipe qui 
met sur pied la manifestation annoncée. 
Les statuts du club suisse du chien courant (CCC) le stipulent, le but recherché dans notre élevage est, 
entre autres : 

- la conservation et la promotion de la chasse au chien courant 
- l’élevage, le maintien et le développement du chien courant 
- l’organisation de concours, de compétitions et d’expositions.  

En quoi consiste une telle exposition ? 
Y seront exposés les 4 variétés des grands chiens courants de race suisse, à savoir :  

 Le bruno du Jura 
 Le courant lucernois 
 Le courant schwytzois 
 Le courant bernois 

   
 

 

 

 

A ceux-ci s’ajouteront quelques autres races de chiens courants invités : … (à préciser les petits chiens 
courants suisses, les beagle et les dachsbracke). Seuls les chiens possédant un pedigree sont admis à 
l’exposition. 

Bruno du Jura  Courant lucernois

Courant schwytzois  Courant bernois  



 

 

 

Evaluation intercantonale des trophées 
La session d’évaluation intercantonale des trophées s’est déroulée 
le samedi 03 févier dernier aux Ponts-de-Martel. Une large panoplie 
de trophées jurassiens y a été présentée. C’est en effet 30 trophées 
en provenance de notre canton (10 brocards + 8 sangliers + 9 boucs 
+ 3 chèvres) qui ont été examinés sous toutes les coutures. Plusieurs 
d’entre eux ont obtenus des distinctions. La liste des lauréats vous 
sera communiquée lors de l’AG. 

Une formation d’évaluateur officiel 
d’une journée entière a été 
organisée le vendredi précédant 
l’évaluation intercantonale.  
Parmi la trentaine de participants 
quatre membres de la commission 

jurassienne des trophées ont suivi cette formation et ont passé avec 
succès les examens finaux octroyant un certificat international de 
compétence.  
Je teins par ces lignes à vivement remercier Julien Baume, John Messerli, Jean-Philippe Laville et Nicolas 
Ludwig pour leur dévouement.  
 

Commission des trophées 
 

Debout de gauche à droite : Julien Baume - Célia Ioset 
Cédric Jolidon - Jean-Philippe Laville 
 

Accroupi de gauche à droite : Nicolas Ludwig - John Messerli 
 

Manque sur la photo : Jonas Jeker 
 

Un grand merci à toute l’équipe de la commission des trophées 
pour avoir dignement représenté la FCJC lors de la taxation 
intercantonale. 

 
 

Manifestation à ne manquer sous aucun prétexte: 
 

Exposition annuelle du Club suisse du chien courant (CCC) à Saignelégier 
Halle du Marché-Concours - le 8 juin 2024 
 

Un jour par an, le Club suisse du chien courant (CCC), accorde à l’une de ses 7 sections le droit d’organiser 
l’exposition annuelle des chiens courants de race suisse. L’organisation d’une telle manifestation n’était 
plus arrivée depuis l’exposition, dans le chef-lieu des Franches-Montagnes, en 2015. Il appartient au 
groupe du Club CCC du Nord-Ouest de la Suisse, regroupant les propriétaires de chiens courants de l’Arc 
jurassien (Jura - Jura bernois - Neuchâtel) de mettre cette année, cette exposition sur pied.   
Le lieu choisi est presque mythique puisqu’il est le chef-lieu de l’élevage d’un cheval de renommée 
internationale : Saignelégier dans les Franches-Montagnes. 
Elevage chevalin et élevage canin n’ont rien d’une rivalité, mais plutôt d’une fraternité. 
Dans l’un comme dans l’autre, le but recherché est l’amélioration de l’espèce, chacun dans son créneau 
particulier. 
 

 
L’organisation d’une telle manifestation nécessite une infrastructure adéquate. 
Raison pour laquelle le Club suisse du chien courant (CCC)  s’occupe de la partie administrative et des 
jugements et la section Diana des Franches-Montagnes de la partie importante de l’intendance.  
Le Groupe NOS, présidé par Denis Huguelet, éleveur bien connu de brunos du Jura, compte dans ses 
rangs plus de 100 membres. Etienne Dobler, président du comité d’organisation, conduit l’équipe qui 
met sur pied la manifestation annoncée. 
Les statuts du club suisse du chien courant (CCC) le stipulent, le but recherché dans notre élevage est, 
entre autres : 

- la conservation et la promotion de la chasse au chien courant 
- l’élevage, le maintien et le développement du chien courant 
- l’organisation de concours, de compétitions et d’expositions.  

En quoi consiste une telle exposition ? 
Y seront exposés les 4 variétés des grands chiens courants de race suisse, à savoir :  

 Le bruno du Jura 
 Le courant lucernois 
 Le courant schwytzois 
 Le courant bernois 

   
 

 

 

 

A ceux-ci s’ajouteront quelques autres races de chiens courants invités : … (à préciser les petits chiens 
courants suisses, les beagle et les dachsbracke). Seuls les chiens possédant un pedigree sont admis à 
l’exposition. 

Bruno du Jura  Courant lucernois

Courant schwytzois  Courant bernois  



 
 
Chaque propriétaire d’un courant (ou de plusieurs) est invité à s’inscrire pour cette exposition au moyen 
du bulletin d’inscription figurant sur notre site internet (voir ci-dessous) ou de se renseigner auprès de 
Denis Huguelet à Tavannes, Etienne Dobler à Glovelier. 
Toutes ces races seront examinées par des experts nationaux et internationaux au bénéfice du titre de 
juge qui, contrairement à une idée largement répandue, ne jugeront pas la beauté de l’animal, notion 
totalement subjective et parfois émotionnelle, mais la conformité de l’animal par rapport au standard 
établi par la FCI (Fédération cynologique internationale). 
Pour nos grands chiens courants, il s’agit du standard n° 59 que chacun peut consulter sur le site internet 
www.courantsuisse.ch. 
Le standard est la description détaillée du type idéal d’une race. Il constitue la référence sur laquelle se 
basent les juges au moment d’évaluer les chiens lors des expositions. 
Une exposition permet de déceler les qualités et les défauts morphologiques d’un chien. Elle donne à 
l’exposant des points de comparaison et la possibilité de « se former l’œil ». 
Tendre vers le meilleur et le plus « beau », voilà l’objectif  que doit se fixer tout cynophile digne de ce 
nom. Une exposition canine y contribue. 
Les chiens sont inscrits à l’exposition dans différentes classes en fonction de critères divers : leur âge, les 
résultats obtenus lors de précédentes expositions ou encore la réussite d’épreuves de chasse.  
Ainsi, les plus jeunes seront placés en classe bébé, très jeune ou jeune, suivront les classes intermédiaire, 
ouverte (la plus fréquente), d’utilité, champion et vétéran. 
La plupart de ces classes donnent, généralement, au meilleur classé la classification CAC, c’est-à-dire le 
Certificat d’aptitude au championnat suisse de beauté qui permet après l’obtention de 3 de ces 
certifications, d’être déclaré Champion suisse de beauté. 
Le programme détaillé de la journée sera communiqué dans le prochain numéro de la Newsletter de la 
FCJC. 
Une telle manifestation d’importance nationale permettra à un large public de se familiariser et de faire 
connaissance avec nos races de chiens courants de Suisse. Nous espérons voir la participation d’une 
bonne centaine d’éleveurs et de leurs chiens, ainsi que la présence d’un public le plus nombreux possible, 
public qui aura l’occasion de se restaurer à notre cantine durant cette unique journée de manifestation. 
RECHERCHE DE SPONSORS : Un catalogue d’exposition réunissant les données habituelles (nom du chien 
et du propriétaire, la classe dans laquelle le chien est présenté, …) pourra être consulté par tous les 
visiteurs. Il va s’en dire que celui-ci contiendra aussi la publicité que des annonceurs voudront bien y 
faire figurer et qui permet aux organisateurs de couvrir une partie des frais importants mis en œuvre 
pour cette exposition. 
M. Patrick Frossard des Pommerats est le responsable de l’édition du catalogue. Nous remercions d’une 
manière anticipée tous ceux qui répondront favorablement à nos sollicitations d’insertion de logos de 
publicité, de même que ceux préférant faire un don généreux de pièces sonnantes et trébuchantes. 
Nous sommes encore à la recherche de personnes ou de firmes voulant profiter de cette occasion pour 
devenir sponsor ou partenaire officiel de cette manifestation. 
 

Jean-Luc Berberat & Martial Engel 
Membres du comité d’organisation de l’Exposition 2024 de Saignelégier 
 

 

 

 

 
 

Communication Office de l’Environnement 

Comptage chamois 2024 
Le recensement des chamois 2024 aura lieu le dimanche 17 mars. Une quarantaine de personnes y 
participeront. A l'instar des années précédentes, les gardes-faune cantonaux prendront directement 
contact avec les participants de la précédente édition afin d'obtenir leur confirmation avant l’envoi des 
protocoles usuels par courrier postal. L'ENV remercie encore une fois la bonne collaboration des 
chasseurs à cet exercice. Les résultats enregistrés depuis la première édition de 2019 feront l’objet d’une 
analyse qui sera publiée dans ce bulletin au courant de l'année. 
 

Poste de GCA à repourvoir 
Suite à la démission d'un garde-chasse auxiliaire de la région de surveillance Ajoie, l'Office de 
l'environnement est à la recherche d'une personne sérieuse et disponible pour accomplir les prestations 
dévolues à ce poste (suivi de la faune, traitement du gibier tombé, tirs de régulation, police de la chasse, 
etc.). Les personnes intéressées sont invitées à se faire connaître par courrier électronique d'ici le 15 
mars 2024 auprès du secrétariat de l'ENV à l'adresse secr.env@jura.ch avec la mention : candidature au 
poste de GCA Ajoie 
  

Translocation des chevreuils bâlois 
Pour le deuxième hiver consécutif, la République et Canton du Jura sera la terre d'accueil des chevreuils 
bâlois du cimetière de Riehen. Il s'agit de l'ultime campagne de capture qui se terminera le 14 mars 2024. 
Plusieurs sites de relâchés ont été retenus sur les trois districts du canton. Au niveau du suivi des 21 
individus capturés en 2023, 6 ont péris (2 collisions, 2 prédatés et 2 tirés à la chasse (JU et BL). Pour 
rappel, tous les chevreuils sont équipés d'une marque auriculaire avec une numéro d'identification. En 
cas de prélèvement durant les prochaines saisons de chasse, merci de le signaler au garde de 
permanence. 

Amaury Boillat - Inspecteur de la faune 

 

 

 

Photos : source ENV / J-C Schaller - 2024 - lâcher d’un brocard dans le district de Porrentruy  
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totalement subjective et parfois émotionnelle, mais la conformité de l’animal par rapport au standard 
établi par la FCI (Fédération cynologique internationale). 
Pour nos grands chiens courants, il s’agit du standard n° 59 que chacun peut consulter sur le site internet 
www.courantsuisse.ch. 
Le standard est la description détaillée du type idéal d’une race. Il constitue la référence sur laquelle se 
basent les juges au moment d’évaluer les chiens lors des expositions. 
Une exposition permet de déceler les qualités et les défauts morphologiques d’un chien. Elle donne à 
l’exposant des points de comparaison et la possibilité de « se former l’œil ». 
Tendre vers le meilleur et le plus « beau », voilà l’objectif  que doit se fixer tout cynophile digne de ce 
nom. Une exposition canine y contribue. 
Les chiens sont inscrits à l’exposition dans différentes classes en fonction de critères divers : leur âge, les 
résultats obtenus lors de précédentes expositions ou encore la réussite d’épreuves de chasse.  
Ainsi, les plus jeunes seront placés en classe bébé, très jeune ou jeune, suivront les classes intermédiaire, 
ouverte (la plus fréquente), d’utilité, champion et vétéran. 
La plupart de ces classes donnent, généralement, au meilleur classé la classification CAC, c’est-à-dire le 
Certificat d’aptitude au championnat suisse de beauté qui permet après l’obtention de 3 de ces 
certifications, d’être déclaré Champion suisse de beauté. 
Le programme détaillé de la journée sera communiqué dans le prochain numéro de la Newsletter de la 
FCJC. 
Une telle manifestation d’importance nationale permettra à un large public de se familiariser et de faire 
connaissance avec nos races de chiens courants de Suisse. Nous espérons voir la participation d’une 
bonne centaine d’éleveurs et de leurs chiens, ainsi que la présence d’un public le plus nombreux possible, 
public qui aura l’occasion de se restaurer à notre cantine durant cette unique journée de manifestation. 
RECHERCHE DE SPONSORS : Un catalogue d’exposition réunissant les données habituelles (nom du chien 
et du propriétaire, la classe dans laquelle le chien est présenté, …) pourra être consulté par tous les 
visiteurs. Il va s’en dire que celui-ci contiendra aussi la publicité que des annonceurs voudront bien y 
faire figurer et qui permet aux organisateurs de couvrir une partie des frais importants mis en œuvre 
pour cette exposition. 
M. Patrick Frossard des Pommerats est le responsable de l’édition du catalogue. Nous remercions d’une 
manière anticipée tous ceux qui répondront favorablement à nos sollicitations d’insertion de logos de 
publicité, de même que ceux préférant faire un don généreux de pièces sonnantes et trébuchantes. 
Nous sommes encore à la recherche de personnes ou de firmes voulant profiter de cette occasion pour 
devenir sponsor ou partenaire officiel de cette manifestation. 
 

Jean-Luc Berberat & Martial Engel 
Membres du comité d’organisation de l’Exposition 2024 de Saignelégier 
 

 

 

 

 
 

Communication Office de l’Environnement 

Comptage chamois 2024 
Le recensement des chamois 2024 aura lieu le dimanche 17 mars. Une quarantaine de personnes y 
participeront. A l'instar des années précédentes, les gardes-faune cantonaux prendront directement 
contact avec les participants de la précédente édition afin d'obtenir leur confirmation avant l’envoi des 
protocoles usuels par courrier postal. L'ENV remercie encore une fois la bonne collaboration des 
chasseurs à cet exercice. Les résultats enregistrés depuis la première édition de 2019 feront l’objet d’une 
analyse qui sera publiée dans ce bulletin au courant de l'année. 
 

Poste de GCA à repourvoir 
Suite à la démission d'un garde-chasse auxiliaire de la région de surveillance Ajoie, l'Office de 
l'environnement est à la recherche d'une personne sérieuse et disponible pour accomplir les prestations 
dévolues à ce poste (suivi de la faune, traitement du gibier tombé, tirs de régulation, police de la chasse, 
etc.). Les personnes intéressées sont invitées à se faire connaître par courrier électronique d'ici le 15 
mars 2024 auprès du secrétariat de l'ENV à l'adresse secr.env@jura.ch avec la mention : candidature au 
poste de GCA Ajoie 
  

Translocation des chevreuils bâlois 
Pour le deuxième hiver consécutif, la République et Canton du Jura sera la terre d'accueil des chevreuils 
bâlois du cimetière de Riehen. Il s'agit de l'ultime campagne de capture qui se terminera le 14 mars 2024. 
Plusieurs sites de relâchés ont été retenus sur les trois districts du canton. Au niveau du suivi des 21 
individus capturés en 2023, 6 ont péris (2 collisions, 2 prédatés et 2 tirés à la chasse (JU et BL). Pour 
rappel, tous les chevreuils sont équipés d'une marque auriculaire avec une numéro d'identification. En 
cas de prélèvement durant les prochaines saisons de chasse, merci de le signaler au garde de 
permanence. 

Amaury Boillat - Inspecteur de la faune 

 

 

 

Photos : source ENV / J-C Schaller - 2024 - lâcher d’un brocard dans le district de Porrentruy  




